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TERRITOIRE CENTRE

Loin de toute muséification, le Vieux Lyon 
peut se prévaloir d’être encore aujourd’hui 
habité et animé de commerces et de 
restaurants. L’aménagement, déjà ancien, 
de logements HLM à l’intérieur même des 
immeubles protégés au titre de monuments 
hstoriques dans le Vieux Lyon et sur les 
pentes de la Croix-Rousse montre bien la 
volonté réelle de la collectivité de conserver 
à ce quartier un rôle dans les dynamiques 
sociales et urbaines de la ville. On peut 
encore évoquer le quartier des pentes de 
la Croix-Rousse, théâtre de la première 
industrialisation lyonnaise et des premières 
luttes ouvrières, qui abrite depuis plusieurs 
décennies les élans créatifs et alternatifs 
qui font l’une des richesses culturelles de la 
ville. Citons enfin des quartiers plus récents 
comme ceux des Etas-Unis ou bien des 
Gratte Ciel qui conjugent le rôle qui leur 
était assigné à leur création à la valorisation 
de sites patrimoniaux car emblématiques 
d’un urbanisme visionnaire.

Le patrimoine, vecteur 
de lien social

Les caractéristiques identitaires du 
territoire se construisent au croisement d’un 
patrimoine bâti, d’un patrimoine naturel et 
d’un patrimoine immatériel appropriés de 
façon sensible par les habitants. 
	 Le patrimoine constitue de ce fait le 
socle de liens d’appartenance à un territoire  
et à une ou plusieurs communautés. Il est 
un vecteur de lien social entre les individus, 
entre les communautés et entre les 
générations. En cela, il doit être préservé 
pour les habitants d’aujourd’hui et pour les 
générations futures. 

Un patrimoine architectural  
et urbain

L’esprit respectif des différents quartiers de 
Lyon et Villeurbanne a été conservé avec 
un grand soin ; les tendances néfastes du 
dégagement et la rénovation à l’oeuvre dans 
les années 1960 ont été dans l’ensemble 
évitées. L’identité des deux villes se traduit 
par la présence d’éléments de patrimoine 
majeurs et par la trace très présente de 
familles de patrimoine qui ont marqué 
les quartiers au fil du temps : patrimoine 
religieux, hospitalier, militaire, civil, canut, 
marchand, industriel, populaire.
	 Lyon et Villeurbanne représentent un 
témoignage exceptionnel de la continuité de 
l’installation urbaine sur un site à l’énorme 
signification commerciale et stratégique, 
où des traditions culturelles en provenance 
de diverses régions d’Europe ont fusionné 
pour donner naissance à une communauté 
homogène

Un patrimoine habité

L’urbanisme lyonnais traduit la permanence 
d’usages et de pratiques sociales au coeur 
de la ville. Cette permanence d’usage est 
un enjeu urbain déterminant dans la valo-
risation du patrimoine et sa durabilité car 
elle se situe au coeur même des pratiques 
et des traditions lyonnaises et participe 
ainsi de l’identité de la ville. C’est un enjeu 
urbain déterminant dans la valorisation du 
patrimoine et sa durabilité.
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LE MOTEUR  
DU RAYONNEMENT  
DE LA METROPOLE

Une concentration 
de fonctions métropolitaines

Une contribution au dynamisme et au 
rayonnement de la métropole lyonnaise
Le Centre participe au renforcement des 
fonctions de commandement de l’agglo-
mération, à l’instar de la Part-Dieu, cen-
tre directionnel et d’affaires, qui regroupe 
de grandes administrations publiques, 
des sièges d’entreprises, de grands équi-
pements publics (auditorium, médiathè-
que) et la gare TGV. Second pôle tertiaire 
français après la Défense, la Part Dieu 
concentre un tier de la demande placée 
en immobilier de bureaux de l’aggloméra-
tion. Le maintien de la position du quartier 
d’affaires nécessite le renouvellement du 
parc de bureaux et le maintien d’une ca-
pacité d’accueil nouvelle. L’activité tertiaire 
se renforcer sur d’autres sites comme Lyon 
Confluent, Carré de Soie, Gerland, Cité in-
ternationale. Des arbitrages doivent donc 
être effectués. 
Les sites technopolitains, épicentres des 
pôles de compétitivité, sont également très 
présents sur Lyon/Villeurbanne (Biopôle 
de Lyon Gerland, pôle de santé Lyon Est, 
domaine scientifique de la Doua, pôle loi-
sirs numériques de Vaise). Ils accueillent 
des leaders mondiaux dans leur domaine 
(Sanofi Pasteur, Centre d’alerte épidémio-
logique de l’OMS, Merck...) et renforcent la 
dimension internationale de la métropole 
en favorisant, via des structures d’anima-
tion, la rencontre entre le monde de l’in-
dustrie et celui de l’enseignement et de la 
recherche.

Des grands équipements 
d’agglomération
Par ailleurs, le secteur Centre s’est doté de 
grands équipements de dimension métro-
politaine qui stimulent l’économie du tou-
risme, des loisirs et des affaires.  
	 La Cité internationale, notamment, per-
met à l’agglomération d’accéder au niveau 
des grandes métropoles européennes 
sur le marché international du tourisme 
d’affaires grâce au Palais des Congrès, à 
l’« amphithéâtre 3000 », au Musée d’Art 
contemporain et au Casino. Le futur pôle 
de loisirs du Confluent et celui du Carré de 
Soie (inauguré en 2009) constitueront de 
nouveaux outils au service d’une politique 
touristique ambitieuse. 

Des activités économiques 
à ne pas négliger

Si Lyon et Villeurbanne jouent un rôle es-
sentiel dans l’économie et le rayonnement 
métropolitain à travers la présence d’en-
treprises de notoriété mondiale, il est éga-
lement important de garantir la présence 
d’un tissu de PME/PMI.  
	 On observe depuis une quinzaine d’an-
nées un net recul des activités dites « tra-
ditionnelles » artisanales et de production, 
au profit des activités tertiaires et des in-
dustries de pointe liées aux pôles d’excel-
lence. Accentué par une pression forte sur 
le marché foncier et immobilier, ce recul 
oblige les collectivités à réfléchir au rôle de 
ces activités sur l’économie des territoires, 
mais aussi sur la mixité fonctionnelle et 
l’animation urbaine. Il pose aussi la ques-
tion de la reconversion et/ou modernisation 
des grands sites économiques traditionnels 
en milieu urbain (Grandclément, Gerland-
la Mouche, Vaise-Ouest, Saint-Jean).
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TERRITOIRE CENTRE

Enfin, le secteur Centre, bien que très prisé 
par les étudiants, n’a pas connu ces derniè-
res années un développement important 
de son offre de logements, puisque le ratio 
entre le nombre de logements et le nombre 
d’étudiants est resté à peu près constant 
entre 1998 et 2003. L’offre sociale est par-
ticulièrement déficitaire, alors même que 
le marché du logement étudiant est tendu 
depuis le début des années 2000. La mise 
à disposition d’une offre de logements dé-
diée pour les étudiants devient un enjeu 
pour le Centre, d’autant que ce secteur de-
vrait concentrer l’essentiel de la croissance 
des effectifs dans les années à venir.

Un rôle dans les dynamiques
démographiques de 
l’agglomération

Un territoire attractif, véritable porte 
d’entrée de l’agglomération 
L’étude des mobilités résidentielles entre 
1990 et 1999 montre une forte attractivité 
du secteur Centre pour les nouveaux ar-
rivants dans l’aire urbaine, ce qui en fait 
une véritable porte d’entrée de l’agglomé-
ration.
	 Après une période de déclin démo-
graphique dans les années 1970-1980, le 
Centre a connu une phase de croissance 
importante et continue depuis les années 
1990 (+ 212 900 habitants entre 1990 
et 2006) en absorbant l’essentiel de la 
croissance de l’agglomération lyonnaise. 
Aujourd’hui, il concentre 57 % de la popula-
tion du Scot. Les dynamiques de construc-
tion ont accompagné cette embellie démo-
graphique, malgré un léger essoufflement 
ces dernières années. Sur la dernière dé-
cennie (1999-2008) le rythme de construc-
tion est d’environ 3 500 logements neufs 
par an. Au-delà de cette moyenne, certai-
nes années (1999, 2001 et 2007) connais-
sent un dynamisme de construction parti-
culièrement important avec plus de 4 500 
logements neufs commencés chaque an-
née.

D’une manière générale, il devient donc 
nécessaire de s’interroger sur les fonctions 
économiques à maintenir et/ou développer 
dans le Centre, sur le nécessaire équilibre 
entre rayonnement métropolitain et écono-
mie locale et sur le maintien de la mixité des 
fonctions économiques et résidentielles.
	 Le Centre est aussi un lieu de concen-
tration forte de l’appareil d’enseignement 
supérieur puisqu’il accueille près de 85 % 
des effectifs étudiants de l’agglomération 
autour de grands campus (sites de La 
Doua, Gerland, et Lyon Centre) ou dans 
des locaux disséminés en tissu urbain. 
	 Si l’offre universitaire et le domaine 
de la recherche souffrent encore de pe-
santeurs historiques (découpage univer-
sitaire autour d’oppositions idéologiques, 
doublonnage des formations, éclatement 
des sites...), le futur Pôle de recherche et 
d’enseignement supérieur - sous la déno-
mination d’Université de Lyon - ainsi que le 
déploiement des Réseaux thématiques de 
recherche avancée à l’international (RTAI) 
devraient rendre l’université lyonnaise plus 
lisible et attractive à l’international.
	 Outre l’organisation d’une gouvernan-
ce de l’enseignement supérieur, le renfor-
cement de l’offre universitaire passe par 
la résolution des problèmes de propriété 
et de gestion foncière afin de préserver 
des espaces stratégiques et des capacités 
d’extension des sites urbains et des cam-
pus de la Doua et Rockefeller. 
	 Les réserves foncières à Saint-Jean et 
Croix-Luizet à Vaulx-en-Velin permettraient 
notamment, dans la continuité de la Doua, 
de faire émerger un pôle d’excellence sur 
la thématique de « la ville » prenant appui 
sur l’ENTPE et l’Ecole d’architecture de 
Lyon déjà présentes.
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Une forte spécialisation sociodémogra-
phique des parcs de logements 
Les tensions du marché immobilier lyon-
nais aboutissent à une forte spécialisation 
dans l’occupation du parc de logements. 
Dans le Centre, 60 % des ménages sont 
des jeunes ménages aux revenus inter-
médiaires inférieurs  (contre 42 % dans la 
communauté urbaine Lyon), et près d’un 
quart, des personnes seules avec des re-
venus supérieurs . 
	 Ce secteur accueille donc peu de fa-
milles à revenus supérieurs ou intermé-
diaires lesquelles se concentrent essen-
tiellement dans certains quartiers de Lyon 
(Vaise, Point du jour, Montchat, Tonkin, 
Gerland etc.).
	 Enfin, les ménages à revenus modes-
tes  ne représentent que 6 % des ménages 
contre 16 % dans la communauté urbaine 
de Lyon et sont dominants dans les quar-
tiers de la politique de la Ville (la Duchère, 
Saint-Jean, Mermoz) ou certains quartiers 
du 3e et du 7e arrondissement.  

La crise du logement accessible
Aujourd’hui, 62 % des ménages de Lyon et 
Villeurbanne ont des revenus qui leur per-
mettraient d’accéder à un logement social 
(source Filocom 2007). Hors, malgré des 
efforts importants ces dernières années 
en termes de production de logements so-
ciaux, le secteur Centre reste globalement 
déficitaire avec de fortes disparités entre 
quartiers : les 8e et 9e arrondissements lyon-
nais concentrent respectivement 20  % et 
14 % du parc locatif social du centre tandis 
que les autres arrondissements présentent 
entre 2,2  % et 12,1  % de logements so-
ciaux (source EPLS). L’augmentation de la 
demande locative sociale et la diminution 
de la mobilité ont rendu la programmation 
de l’offre sociale nouvelle insuffisante avec 
en moyenne 1 380 logements par an entre 
2006 et 2007.
	 L’enjeu pour les années futures est de 
répondre aux besoins en logements de 
l’ensemble des ménages en diversifiant 
l’offre et, au-delà des préconisations du 
PLH, de compenser les déséquilibres terri-
toriaux structurels par des mesures péren-
nes.

Des capacités foncières importantes  
à moyen et long termes
Le secteur Centre est un territoire déjà lar-
gement constitué mais qui comprend en-
core des tissus urbains moins structurés et 
évolutifs. Sur Lyon et Villeurbanne, les zo-
nes d’aménagement concerté en cours, les 
opérations de renouvellement urbain et les 
sites mutables en diffus constituent d’im-
portantes potentialités foncières et immo-
bilières. Un tel atout impose des arbitrages 
sur les choix fonctionnels à opérer, particu-
lièrement dans un contexte de marché du 
logement tendu sur Lyon et Villeurbanne. 
Ces potentialités laissent une marge de 
manœuvre importante pour accueillir des 
programmes résidentiels ou mixtes. 
	 La question du poids du secteur Cen-
tre dans le développement à venir de la 
métropole est  posée dans un contexte où 
les collectivités ont à réaliser d’importants 
investissements en termes d’équipements 
et de services aux habitants au profit des 
secteurs péricentraux, dans une logique de 
rééquilibrage. 

Un accès au logement 
de plus en plus difficile 
pour les catégories populaires  
et moyennes

Des prix immobiliers à la hausse
A l’instar de nombreuses agglomérations 
françaises, la métropole lyonnaise connaît 
depuis les années 1990 une forte aug-
mentation de ses prix fonciers et immobi-
liers, avec une accélération depuis 2000. 
C’est sur le territoire du Centre que cette 
hausse est la plus forte. Les prix ont été 
plus que doublés entre 1995 et 2007 que 
ce soit pour un logement collectif neuf  (de 
1  600  € à 3  600 € par m² (source OTIF) 
ou ancien (de 1  000  € à 2  700 € par m² 
(source ECLN).
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Une bonne accessibilité 
routière

Le réseau autoroutier radial autour de l’ag-
glomération, et en particulier le passage de 
l’axe A6-A7 au cœur de Lyon, ainsi que le 
boulevard Laurent Bonnevay confèrent au 
secteur Centre une excellente accessibi-
lité routière. De même, de grands axes à 
caractéristiques routières ont été progres-
sivement aménagés dans le Centre (quais 
du Rhône, rue Garibaldi, boulevard Vivier-
Merle, cours Emile Zola, …) pour faciliter 
les déplacements automobiles. Néan-
moins, cette politique connaît des limites et 
l’usage facilité de l’automobile dans les dé-
placements quotidiens a finalement pertur-
bé le fonctionnement de la ville (congestion 
quotidienne, place réduite pour les autres 
modes de transport).
	 De plus, elle a généré des phénomè-
nes de coupure préjudiciables au fonction-
nement urbain. Ces coupures contribuent 
à l’isolement de certains secteurs, et vont 
jusqu’à contraindre le développement ur-
bain, voire obérer des grands projets tels 
que « Lyon Confluence ». De plus, on es-
time à plus de 400 000 le nombre de per-
sonnes habitants à moins de 200 mètres 
d’une voie autoroutière ou routière impor-
tante, en subissant quotidiennement les 
nuisances (sonores, visuelles ou de pollu-
tion directe) et concernées de plus par les 
risques associés au transport de matières 
dangereuses. 

Des liens avec la périphérie 
difficiles à renforcer 

La coupure générée par le boulevard Lau-
rent Bonnevay constitue un handicap par-
ticulier par rapport au développement du 
secteur Centre et à son lien avec l’est de 
l’agglomération. Les projets d’aménage-
ment réalisés à ce jour n’ont pas permis, 
sauf en matière de transports collectifs 
avec T2 et T3, de renforcer ces liens avec 
la périphérie.
	 Compte tenu des potentialités fonciè-
res, des nouvelles conditions de desserte 
(T4, C3, prolongement du métro A et B à 
la Soie et Gare d’Oullins) et des projets ur-
bains en cours (Confluence, Carré de Soie, 
Grandclément, La Duchère, Gerland etc.), 
l’enjeu est bien de favoriser un meilleur dia-

UN TERRITOIRE QUI DOIT 
RENFORCER SES LIENS 
AVEC LA PERIPHERIE

Un centre principal et des 
centres « relais »

Le Centre forme un territoire organisé 
autour de différents secteurs. Le site hy-
percentral, (centre historique et centre 
contemporain de la Part Dieu) constitue 
le cœur de l’agglomération tandis que le 
secteur des Gratte-Ciel est appelé à de-
venir une centralité majeure. Les centres 
secondaires (Croix-Rousse, Vaise, Bachut, 
Grandclément, Montplaisir-Lumière...) 
structurants à l’échelle des arrondisse-
ments, et les centres de quartiers viennent 
compléter l’offre de commerces, de servi-
ces et d’équipements de proximité. 

Un bon maillage  
par les transports collectifs

Le réseau de transports collectifs urbains 
est particulièrement développé et attractif 
dans la zone centrale Lyon-Villeurbanne. 
Il offre aujourd’hui une alternative crédible 
à l’automobile pour les habitants du Cen-
tre et assure 34 % de leurs déplacements 
(hors marche à pied). Les grands projets 
récents ou en cours (T3, T4, Rhônexpress, 
prolongement des lignes A et B du métro, 
halte Jean Macé) devraient permettre un 
ancrage du réseau TC en périphérie en 
améliorant les connexions au réseau fer-
roviaire et en consacrant de grands pôles 
d’échanges tels que La Soie, Gare de Vé-
nissieux et Gare d’Oullins. 
	 Toutefois, la question de la connexion 
en est-ouest du réseau armature, par 
exemple avec une liaison entre Saint-Paul 
et Part-Dieu, reste aujourd’hui posée afin 
d’améliorer la performance du réseau. De 
même, le Centre est essentiellement des-
servi par des lignes radiales de transport 
collectif urbain ou de TER : la question de 
la desserte de secteurs très urbanisés, en 
particulier à l’est, et du soulagement du 
nœud de la Part-Dieu renvoie à celle du 
développement d’une desserte en rocade 
(entre la Doua et Gerland en passant par 
Grange-Blanche par exemple) telle qu’en-
visagée dans le PDU (projets A7 et A8).
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La reconquête des grands espaces publics 
dénaturés par l’automobile, qui s’exprime 
aujourd’hui à travers des projets tels que 
les Berges du Rhône, reste un enjeu fort, 
tout comme la prise en compte des modes 
doux dans l’aménagement des espaces 
publics pour les déplacements de proxi-
mité.
Par ailleurs, la qualité de l’air et notamment 
le niveau des émissions d’oxydes d’azote 
devient particulièrement préoccupant pour 
le secteur Centre. Sur Lyon et Villeurban-
ne, on estime que 40 % de la population 
est exposée à des niveaux dépassant le 
seuil maximal de 40µg/m3 applicable en 
2010. 
	 Les nouvelles directives européennes 
et le futur plan deprotection de l’atmos-
phère de l’agglomération lyonnaise impo-
sent des mesures locales concrètes pour 
réduire significativement les émissions 
polluantes. Les collectivités locales sont, 
par conséquent, face à l’impératif accru 
de maitriser la place de la voiture en ville, 
mais aussi de privilégier des démarches et 
des techniques de construction innovantes 
en matière d’habitat, d’autant que la qualité 
environnementale constitue un enjeu fort 
d’attractivité des territoires.
	 Par conséquent, le secteur Centre doit 
conforter son attractivité par le renforce-
ment de ses fonctions métropolitaines et 
sa capacité à rayonner à la fois au niveau 
local et international. Cette ambition mé-
tropolitaine doit cependant être relayée par 
un développement multipolaire basé sur le 
territoire élargi des Gratte-Ciel de Villeur-
banne et une armature solide de centres 
relais. Le renforcement de l’attractivité du 
Centre impose également l’extension de la 
centralité vers des sites de grands projets 
qui impose la valorisation du secteur de 
Vaise/La Duchère, le désenclavement de 
Gerland/Porte Sud et la requalification des 
territoires aux abords du boulevard Laurent 
Bonnevay.  

logue entre territoires, et notamment de fa-
voriser les relations centre-périphérie. Ceci 
concerne particulièrement les secteurs si-
tués aux portes de l’agglomération (Vaise-
La Duchère-pôle d’enseignement d’Ecully 
au nord-ouest ; Confluent-Gerland-Oullins 
au sud-ouest) mais également l’ensemble 
des territoires situés aux franges du boule-
vard Laurent Bonnevay, longtemps isolés 
des grandes dynamiques de l’aggloméra-
tion.

QUALITE URBAINE 
ET ENVIRONNEMENTALE :  
UN POTENTIEL Á AMELIORER

Un certain retour à la proximité

Le territoire Centre connaît depuis quel-
ques années une évolution des pratiques 
et des politiques urbaines. Les démarches 
visant à améliorer les espaces publics et 
la vie de quartier (Vaise, Bachut, Gerland 
etc.) et à promouvoir l’usage des modes 
doux se sont multipliées : valorisation du 
patrimoine, partage de l’espace public, tra-
mes vertes à l’échelle des quartiers, servi-
ces de proximité… 
	 Les documents récents de planification 
ont ainsi reclassé 1 000 hectares en zone 
verte, ceci afin de permettre une véritable 
continuité écologique à l’échelle de l’agglo-
mération, qui est actuellement rompue au 
niveau du Centre. Ce maillage vert néces-
site donc d’être développé et relié à l’arma-
ture des grands parcs et paysages d’agglo-
mération (fleuves, Anneau Bleu, balmes, 
etc.) afin de développer l’offre d’espaces 
de nature et de loisir de proximité et de 
renforcer la biodiversité des milieux « ba-
nals ».

Une prédominance de 
l’automobile qui pose des 
problèmes de santé publique 
et la qualité de vie

Pour autant, la collectivité doit amplifier ses 
efforts, car de nombreux espaces urbains 
restent encore marqués par l’automobile 
et des infrastructures nuisantes (autopont 
Mermoz, débouché du tunnel de la Croix-
Rousse, boulevard des Tchécoslovaques, 
montée de Choulans, rue Garibaldi, etc.). 






